
Vous avez reçu ou allez recevoir la brochure colza.

Dans l’onglet 6, « lutter contre les ravageurs », nous avons laissé par erreur le BORAVI 50 WG en 
lutte contre les larves d’altises d’hiver.

Nous vous rappelons bien sûr que le produit est interdit à la vente depuis le 01/08/2022 et à l’utilisation 
depuis le 01/11/2022.

En solution, il reste donc le TREBON 30 EC et si la dérogation est reconduite, en fonction de votre localisa-
tion, le MINECTO GOLD.

MINECTO GOLD

L’an passé, la dérogation n’était valable exclusivement que sur les départements de la région Bour-
gogne-Franche-Comté, Grand Est, Ile de France, Centre Val de Loire et Allier.

Dose Autorisée : 0,1 kg / Ha
Nombre d’application : 1
Stade : BBCH 16-19
ZNT aquatique : 20m 
DVP de 20m
DSPPR : 5m
DRE : 24h

Nous vous tiendrons informés dès que nous aurons confirmation de la dérogation.
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